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PROJET DE LOI POUR CONTRÔLER L’IMMIGRATION, AMÉLIORER L’ INTÉGRATION
Transcription législative telle qu’elle semble être prévue à date (16/12/2022), selon ce document :

Titre IV : Engager une réforme structurelle du système de
l'asile
Article 19 [Création de pôle asile territoriaux « France asile »]

Modification du CESEDA

Ajout prévu (en rouge)

Chapitre Ier bis
France asile
Art. L. 121-17.
Des pôles territoriaux dénommés " France asile " peuvent être créés sur l’ensemble du territoire français en
vue d’effectuer :

1° L’enregistrement de la demande d’asile par l’autorité compétente, conformément au chapitre I du titre II du
livre V ;

2° L’octroi des conditions matérielles d’accueil du demandeur d’asile prévues au titre V du livre V, ainsi que
l’évaluation de sa vulnérabilité et de ses besoins particuliers par l’Office français de l’immigration et de
l’intégration, conformément aux articles L. 522-1 4 L. 522-5 ;

3° L’introduction de la demande d’asile auprès de l’Office français de protection des réfugiés et des apatrides,
dans les conditions prévues à l'article L. 531-2 ;

4° L’entretien personnel prévu aux articles L. 531-12 a L. 531-21, lorsque cet entretien est mené dans le cadre

d’une mission déconcentrée prévue à l'article L. 121-11.

Suppression prévue (en rouge)

Art. L. 521-6
Lorsque l'examen de la demande d'asile relève de la compétence de la France, l'étranger est informé lors de
l'enregistrement de sa demande d'asile des langues dans lesquelles il peut être entendu lors de l'entretien
personnel mené par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides.
Il indique celle dans laquelle il préfère être entendu.
Il est informé que ce choix lui est opposable pendant toute la durée d'examen de sa demande, y compris en cas
de recours devant la Cour nationale du droit d'asile, et que, à défaut de choix de sa part ou dans le cas où sa
demande ne peut être satisfaite, il peut être entendu dans une langue dont il a une connaissance suffisante.
Le présent article ne fait pas obstacle à ce que, à tout instant, l'étranger puisse à sa demande être entendu en
français.
La contestation du choix de la langue de procédure ne peut intervenir qu'à l'occasion du recours devant la
Cour nationale du droit d'asile contre la décision de l'office, dans les conditions prévues aux articles L. 532-2
et L. 532-3.
Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat.

Mise à jour prévue (en rouge)

Article L531-2
Lorsque l'examen de la demande d'asile relève de la compétence de la France, l'étranger introduit sa demande
auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides dans un délai fixé par décret en Conseil
d'Etat dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. L'autorité administrative compétente informe
immédiatement l'office de l'enregistrement de la demande et de la remise de l'attestation de demande d'asile.
L'office ne peut être saisi d'une demande d'asile que si celle-ci a été préalablement enregistrée par l'autorité
administrative compétente et si l'attestation de demande d'asile a été remise à l'intéressé.
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Ajout prévu (en rouge)

Art. L. 531-2-1.
Après l’enregistrement de sa demande, ]'étranger est informé, sans délai, des langues dans lesquelles il peut
être entendu lors de l'entretien personnel prévu à l'article L. 531-12.

Il indique celle dans laquelle il préfère être entendu.

Il est informé que ce choix lui est opposable pendant toute la durée d'examen de sa demande, y compris en cas
de recours devant la Cour nationale du droit d'asile, et que, à défaut de choix de sa part ou dans le cas ot: sa
demande ne peut être satisfaite, il peut être entendu dans une langue dont il a une connaissance suffisante.
Le présent article ne fait pas obstacle 4 ce que, à tout instant, l'étranger puisse à sa demande être entendu en
français.

La contestation du choix de la langue de procédure ne peut intervenir qu'à l'occasion du recours devant la
Cour nationale du droit d'asile contre la décision de l'office, dans les conditions prévues aux articles L. 532-2
et L.532-3.

Lorsque la demande d’asile n’est pas enregistrée au sein d’un pôle territorial "France asile " prévu à l'article L.
121-17, l’autorité administrative compétente met en œuvre les dispositions du présent article au stade de
l’enregistrement de la demande.

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat.

Article 20 [modifier l’organisation de la CNDA en vue de créer des chambres territoriales et

prévoir qu'elle statue en principe par décision d’un juge unique]

Modification du CESEDA

Mise à jour prévue (en rouge)

Article L131-3
La Cour nationale du droit d'asile comporte des formations de jugement comprenant chacune :
1° Un président nommé :
La Cour nationale du droit d’asile est composée de membres présidents de formation de
jugement nommés :
a) soit par le vice-président du Conseil d'Etat parmi les membres du Conseil d'Etat ou du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel, en activité ou honoraires ou les membres du Conseil d'Etat
ou du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel à la retraite disposant d'une
compétence particulière en matière de droit d'asile ;
b) soit par le premier président de la Cour des comptes parmi les magistrats de la Cour des comptes et des
chambres régionales des comptes, en activité ou honoraires ou les magistrats de la Cour des comptes ou des
chambres régionales des comptes à la retraite disposant d'une compétence particulière en matière de droit
d'asile ;
c) soit par le garde des sceaux, ministre de la justice, parmi les magistrats du siège en activité et les magistrats
honoraires de l'ordre judiciaire ou les magistrats de l'ordre judiciaire à la retraite disposant d'une compétence
particulière en matière de droit d'asile ;
2° Une personnalité qualifiée de nationalité française, nommée par le haut-commissaire des Nations unies
pour les réfugiés sur avis conforme du vice-président du Conseil d'Etat, en raison de ses compétences dans les
domaines juridique ou géopolitique ;
3° Une personnalité qualifiée de nationalité française, nommée par le vice-président du Conseil d'Etat, en
raison de ses compétences dans les domaines juridique ou géopolitique.
Lorsqu’elle siège en formation collégiale, la formation de jugement comprend également les membres
suivants :
« 1° Un deuxième membre choisi parmi les personnes mentionnées aux a) a c) ci-dessus ou une personnalité
qualifiée de nationalité française nommée par le vice-président du Conseil d’Etat en raison de ses
compétences dans les domaines juridique ou géopolitique ;
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« 2° Une personnalité qualifiée de nationalité française nommée par le vice-président du Conseil d’Etat, en
raison de ses compétences dans les domaines juridique et géopolitique sur proposition du représentant français
du haut-commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. »

Tous les membres des formations de jugement participent à plus de douze journées d'audience par an.
Les formations de jugement sont regroupées en chambres elles-mêmes regroupées en sections. Les nombres
des sections et chambres sont fixés par arrêté du vice-président du Conseil d'Etat.
Le président de formation de jugement désigné par le président de la Cour nationale du droit d'asile en
application des articles L. 532-6 ou L. 532-7 est nommé soit parmi les magistrats permanents de la cour, soit
parmi les magistrats non permanents ayant au moins six mois d'expérience en formation collégiale à la cour.
La durée du mandat des membres de la Cour nationale du droit d'asile est fixée par décret en Conseil d'Etat.
Les présidents de formation de jugement nommés sur le fondement du 1° du présent article membres de la
Cour nationale du droit d’asile ne peuvent exercer leurs fonctions au-delà de l'âge de soixante-quinze ans.

Ajout prévu (en rouge)

Art. L. 131-3-1
La Cour nationale du droit d’asile est composée de chambres regroupées en sections, dont le nombre est fixé
par décret en Conseil d’Etat.
Elle peut comprendre, en dehors de son siège, des chambres territoriales, dont le siège et le ressort sont fixés
par décret en Conseil d’Etat.
Le président de la Cour affecte les membres des formations de jugement dans les chambres.
Il peut en outre spécialiser les chambres en fonction de l’origine et des langues utilisées.

Mise à jour prévue (en rouge)

Article L532-6
La Cour nationale du droit d'asile statue en formation collégiale, dans un délai de cinq mois à compter de sa
saisine. Toutefois, sans préjudice de l'application de l'article L. 532-8, lorsque la décision de l'Office français
de protection des réfugiés et apatrides a été prise selon la procédure accélérée, en application des articles L.
531-24, L. 531-26 ou L. 531-27, ou constitue une décision d'irrecevabilité prise en application de l'article L.
531-32, le président de la cour ou le président de formation de jugement qu'il désigne à cette fin la Cour statue
dans un délai de cinq semaines à compter de sa saisine. Il en est de même lorsque l'office prend une décision
mettant fin au statut de réfugié en application de l'article L. 511-7 ou au bénéfice de la protection subsidiaire
en application des 1° ou 3° de l'article L. 512-3 pour le motif prévu au 4° de l'article L. 512-2.

Mise à jour prévue (en rouge)

Article L532-7
De sa propre initiative ou à la demande du requérant, le président de la Cour nationale du droit d'asile ou le
président de formation de jugement désigné à cette fin peut, à tout moment de la procédure, renvoyer à la
formation collégiale la demande s'il estime que celle-ci ne relève pas de l'un des cas prévus aux articles L.
531-24, L. 531-26, L. 531-27 ou L. 531-32, ou qu'elle soulève une difficulté sérieuse. La cour statue alors
dans les conditions prévues à la première phrase de l'article L. 532-6.


